
Commission Cotisations : 

Composition : au moins 3 membres majeurs 

Mission : organiser les cotisations.

• Editer les bulletins d’adhésion fin août pour 
permettre leur diffusion le jour de la prérentrée 
par les PP ;

• Fixer une date de retour des bulletins d’adhésion 
par les PP avec une feuille récapitulative par classe
reprenant tous les élèves de la classe ;

• Les PP rassemblent les bulletins et les paiements 
des familles et les transmettent à la commission ;

Foyer des élèves du collège d’Avon

Siège social : Collège de la Vallée
87 rue du Vieux Ru

77210 Avon
 :

Courriel : 
foyer.eleves.college.avon77@laposte.net 

Bureau : 
Mme Susie Vusbaumer, présidente
Mme Cécile Morzadec, secrétaire
M. Francisco Salamanca , trésorier


